
CHAPITRE V 

Juin-Octobre 1791. 

La fuite du roi. - Derniers travaux de l'Assembléc consliluanle. 
Relour de Buzot a Evreux. 

Vers la mi-juin , la nouvelle se répandit que, secre 
ment le roí et sa famille s'apprétaient a fuir, et n'at 
daien't, pour se décider, qu'une occasion propice ... 
journaux connurent bientót la chos_e et commenceren 
l'ébruiter : on batit la-dessus de vér1tablcs romans; B 
se trouva melé a l'un d'eux, qui nous est connu 
l' 01'ateu1· du Peuple 1 . 

Le journalisle Fréron prétendit avoir re'tu des rév 
tions d'une cerlaine dame Deílandre, - flamandc parl 
fort mal le fran,'tais - qui lui aurait livré une lettre éc 
par Marie-Antoinette au prince de Condé. Celte perso 
disait tenir le billet des mains de Mm• de Rochcchou 
pour le transmettre, aunom de la reine, a ~ne dame Ben 
riche dévote retirée au couvent du Samt-Sacrement 
fallait convaincre celle-ci qu'on allait partir enfin, 
qu'elle refusait de croirc, a moins de preuves irréfutab 

Fréron, colportant cette histoire, laissant par_t.out 
déclaralions signées et paraphées, promena la clloye 
Deflandre , des Cordeliers a la section du Théatre Fr~n 
et au comité <les recherches : Camille Desmouhns 
dupe lui-méme de ces manreuvres, les_ confia ~ Buzot 
Robespierre. Ceux-ci, devant de tels fails, se d1spose 
a attaquer La Fayette et Bailly; Pelion les en délourn 

1. L'Oraleur du peuple, n" XLVI et XLIX. - Buchez et R 
loe. cit., t. X, p. 237. 
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La lettre nous a été conservée 1 ; devant ce facturo, on 
se demand~ commc~t d~s hommes, intelligents pourtant, 
pu~nt ~º- rnstant I attr1buer_ a la reine; nous la repro
dmsons 1c1, car elle montre bien l'état des esprits a cette 
époque et l'idéc que, déja, on se faisait de \'infortunée 
Marie-Antoinelte. 

« Notre ami, ne faites aucune altention au décret lancé 
contrc _vou~ par l'asscmbléc des cochons 2 ; nous appren
drons a fa1re remuer les crapauds et les o-renouilles n. 
\'oici la fayon dont notre gros~ parlira austitót que nos 
gens seront de garde ... Nous avons résolu de faire faire 
une voiture publique dans le genre d'un fiacre, le cocher 
habillé en postillon, qui nous menera a deux licues de 
Pa~~--. N?us parto ns ponr le pays wallon ; nous irons de 
Ph1hppev1lle a Malplaquet, de i\Ialplaquet a Bonsecours 
a quatre lieues de :\fons, en revenant du cóté de :\laubeuge'. 
chaleau appartenant a M. de Croy et disposé a recevoir 
la fami_lle royale. Le roi partira avec son fils; moi, je me 
rendra1 de mon cóté avec i\Imº Elisabeth et ma filie au 
Luxembourg. Xous partirons aussi en fiacre moi ~vec 
une de _mes a mies (Mmº de Rochechouart), dan¡ un fiacre; 
M•• Ehsabelh, Madame et i\lonsieur parliront de l'autre 
cólé. 

• Notre blond G et le Bailly tacheront de s'échapper a 
cheval du cóté ~u Bourget, comme s'ils se promenaient. 
Quant ~ nous, s1 le peuple s'aper'toiL de notre départ, la 
cavalerie,. sous, prélexte de courir aprcs nous, nous 
escortera Jusqu a Bonseco~rs, car la cavalerie est pour 
nous _et nous complons ent1erement sur elle. Bailly don ne 
d_ep~1s quelque temps a la majeure partie des cavaliers 
six hvres ~ar_jour. :\'ous avons aussi le corps des i\Iar
chands qm s entend avec nous; ils nous fournissent les 
íonds en espcces ... 

l. L'O,-ateur du peuple, n• XLVI. 
7· Un décret avait été' rendu, le 11 juin, portant sommation au 

pnnce de Condé de rentrer dans le royaumc. 
3. Les Parisiens. 
i. Le roi. 
5. La Fayelte. 
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« ... Si nous ne réussissons pas, pour lors, notre 
ne vous pressez pas de revenir en France. Je profite 
moment ou cet animal du sceau 1 n'y est pas, pour don 
cette letlre a sioner au roi. Tout est arrangé pour 

V T . 
nous parlions sous un jour ou <leu~. Nous ne craign 
que les troupes du bourgeonné 2, c1-devant gardes-f 
~aises ; il n'y a qu'eux que nous ne po~vons p~s gagn 
ainsi que la république <lu faubourg Samt-Antome. 

« Je vous envoie 2 000 000 de livres en es peces, que l 
marchan<ls nou!: ont procurées ... » . . . 

Peu de jours apres, l'événement se r~ahsa1t, la fam 
ro y ale quittait Paris ... Il ne no~s appa:t1ent pas de, con 
ici l'hisloire, presque légendaire, <le\ arennes : d aut 
mieux autorisés que nous, ~n onl longuement narré 
péripéties 3 ; Buzot, d'ailleurs, ne joua p~s d~ns le d 
un des principaux róles, comme son ami Pet10n .. • 

La nouvelle, cependant, l'en émut profondément, 
plus tard, il écrivit dans ses Afémofres : « Ce_ fut surto 
a l'époque de la fuite du roi que mon avers1on your 
roya u té se manifesta sans réserve 1 

.. ; » D~ ce JOUr, 
effet il inclina ouvertement pour la Repubhque.,. ' . ,. ,. . 

Le cercle de 11m• Roland, il est vra1, s mleressa va 
menta la chose; pour bien connaitre _ces jours _troubl 
il faut lire la correspondance de l'11lustre_ c1to_ye~ 
depuis ce mardi 21 juin, ou, rouvrant un b11let ecral 
Yeille a Bancal, elle grifionne, hativement, en post-se 
lum, ces quelques lignes : << Je décachette ma lettre 
vous dire, au bruit du canon et daos le moment de la P. 
grande fermenlalion, que le roí et la reine sont ení 
on ferrne les boutiques, on s'agile de toules parts. ~ 
presque impossible que La Fayette ne soit pas comph 
Voila la guerre déclarée •. » . . 

Paris, a son réveil, avait appr1s les faits; la fo 

i. Le garde des sceaux. 
2. Le duc d'Orléans. 
3. G. Len0IL'e. Le Drame ele Va!'ennes. Paris, 1905. 

~- ilfémofres, p. 40. 
5. Lettrcs, Il, p. 302. 
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aussitól, s'étail portée vers les Tuileries, envahissant 
les quais, la place de Grcvc, le Palais-Royal ; les murs 
se couvrirent d'affiches et de placards, tcl, celui-ci, un 
des moins violenls, qu'on apposa sur les portes du chél
teau : « On prévient les ciloyens qu'un °ros cochon s'est 
enfui des Tuileries; on prie ceux qui le ~·encontreront de 
le ramener a son gite : ils auront une récompense 
modique 1 .•. >>; les journaux aristocratiques ne parurent 
pas ce jour-la : les feuilles avancées triomphent au con
lraire et Fréron, qui, huit jours avant, avail tout annoncé, 
s'écrie daos sa joie : « II est parti, ce roí imbécile, ce roí 
parjure, cette reine scélérate, qui réunit la lubricilé de 
Messaline a la soif de sang qui dévorait Médicis ! Fcmme 
exécrable, furie de la France, c'est loi qui étais l'ame du 
complol2 !. .. » 

.\ l'Assemblée, de nornbreuses mesures élaient succes
sivement adoptées : des courriers furent expédiés dans 
les départements avec ordre d'arréler le roi; on renforc;a 
la garde; on fit tirer le canon d'alarme · La Fayelte et 
Bailly furent appelés; la séance fut décla;ée per~anente 
et, commencée le 21, ne fut levée que le 26 au soir ... 

Buzot et ses amis, en apprenant la fuite <le Louis XVI 
avaienl eu d'abord un mouvcment de joie : « C'est loi~ . 
d'étre un malheur, écrit i\Im0 Roland, le 22, si nous avons 
du bon sens, de l'énergie et de l'union. La masse du 
peuple de cette capitale le sent ainsi, car la masse est 
saine et voit juste 3 ••• » En meme temps, toutefois, !'avenir 
les ~réoccupa!t: « Qu'est-ce done que fera l'Assemblée? 
contmue la c1toyenne. C'est une autre question dont les 
pronostics m'affiigent profondément ... J'étais, au commen
cement de la journée d'hicr, daos l'activité des plus 
grandes espérances; je suis rnaintenant dans l"inquiélude 
et la crainte ... » Bientót, eux-mémes ont peur d'etre 
cnlrainés aussi par l'émeute qui montait rapidement dans 

l. Révolutions de Fmnce et ele Brabant, n• 82. 
~- L'Orateui· du peuple. 

3. Lettrcs, U, p. 302. 
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Paris; le 23 juin, Mm• Roland <lit encore: « Hier, a e 
heures du soir, réunis avec Robespierre et plusie 
autres, nous nous considérions sous le couteau; il n'é 
question que de porter le peuple a de grandes mesu 
dont l' Assemblée cst incapable, et chacun ne son ge • 
qu'a la maniere de se rendre plus utile au salut publi 
avant de pcrdre la vie qu'un massacre imprévu pouv 
nous óter d'un instant a l'autre 1 

... » 
Louis XVI venait pourtant d'etre arreté a Varennes 

sous la garde de Petion et de Barnave, revenait vers 
capitale ... ?lfaintenant une grnve question se pose : q 
fera-t-on du roi ? ... Dans la nuit du 23 juin, réuni a l'hó 
Britannique, le pelit cercle discuta cettc grave question 
Mm• Roland endoctrina longuementBuzot: « Quant anous 
écrit-elle, le 24, a Bancal, voici ce que nous pensons et 
que nous disions a Buzot apres minuit. Remettre le roi 
le tróne est une ineptie, une absurdité, si ce n'est u 
horreur; le déclarer en démence, c'est s'obliger, d'ap 
la constitution, qui a prévu le cas, a nommer un régent 
nommer un régent seraitnon seulement confirmer les vi 
de notre constitution dans un moment ou l'on peut, oul' 
doit les corriger, mais encore ouvrir les voies a la gue 
civile : qui nommerez-vous, de ceux que votre loi d'hé 
dité appelle a celte régence ?- Monsieur? - d' Artois? 
Condé ?- ou d'Orléans, qui n'y a pas un droit rigoure 
qui est vicieux et méprisé, qui discréditerait votre op 
tion et ferait soulever les provioces? Faire le proces 
Louis XV[ serait, saos contredit, la plus grande, la p 
juste des mesures: mais vous étes incapables dela pren 
et il ne faut pas raisonner sur des hypotl1eses. Eh bi 
mettez-le, non en inte?'dit proprement dit, mais en 
pens, comme on faisaitaulrefois des magislrals qui a,•a· 
prévariqué; c'est bien le moins que votre délégué, lra · 
sant tous ses devoirs, soit suspendu de ses foncti 
jusqu'a plus mur examen ; cependaot vous le délien 
sous bonne et su.re garde ; vous ordonnerez l'informati 
contre tous ceux qui ont concouru a sa fuite; vous ma 

1. Lettres, II, p. 306. 

Juin-Octobre 1791. i25 

tiendrez volre premierc mesure d'agir sans sanction 
royale, et, afi? _de me,ttre p_lus de régularité, d'aclivité 
daos la répar~1t10n et_ l exerc1ce des pouvoirs, vous nom
m?rez, pour l exéc~t1~, un président national et tempo
ra~re, le tout prov1so1rement. Avec cette marche, vous 
smvez saos entrave toutes les opérations du gouverne
ment; vous prouvez par le fait, aux départements bien 
moins a~ancés que París a cet égard, qu'un roi n'est pas 
n~cessaire et que la machine peut aller et va bien sans 
lu1. Cependant m~t~ez vos frontieres en état de défense, 
o~donnez des mumt10ns, veillez a vos finances • les bons 
e_1toyens répan~ront 1:instruction par des écrits: le patrio
bsme de la_ ca~1tale s étendra de to u tes parts, la réforme 
d

1

e la c?nst:t?~1.on se prépare, s'assure, et la République 
s é_labht. \ 01la ce q~1 no~s semble devoir elre préféré, 
voila e~ que nous precher10ns sur les toits si nous avions 
des vi°1x de sten~or _et ce que nous répétons a u tour de 
n~us_ ... >~ Ces prmc1pes~ ~ous verrons plus loin que Buzot 
s _e~ ,msp1re_ra lorsqu en Jmllet on délibérera sur l'inviola
b1hte du ro 1. •• 

Pour l'in~tan~, le député de l'Eure, sortant de maladie, 
« pouvan~ a peme se faire entendre ", est contraint de 
rester a 1 é~art des débats publics. Dans l'ombre, il n'en 
est pas moms, avec Robespierre, le chef incontesté de la 
gauche, et Mm• Rol_and cherche, avec son aide, le moyen 
de créer u~ ce parti », premiere idée de ce que sera plus 
lard la ce G1ronde )) . · 

• <e :Nous avons hier, écrit-elle le 21> juin, longuement et 
v1~?ment conf éré s_ur les moye~s d_e faire un parti, puis
qu 1! en faut un, meme a la vérité; 11 est bien tard, et les 
facbon~ sont deve?ues tres puissantes. L'Assemblée a 
dé~réte la suspens10n des élections pour deux raisons 
qui déce_lent é,galement sa faiblesse et son despotisme. 
La premtere, c est afin que les corps électoraux n'imagi
nent,pas de prendre en co_nsidérat!on la chose publique 
et d émettre des vreux qui pourra1ent ressembler a des 
ordres, sur les partís a prendre ; la seconde, c'est la 

t. Lettres, II, p. 310. 
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crainte d'avoir tout préts de nouveaux représentants q 
selon les circonstances, pourraient se convoquer et éle 
autel contre autel. Comment a-t-elle été promptem 
amenée a celte mesure, car le décret a élé comme surp · 
Par la calomnie adroitement répandue que Brissol 
Claviere, regardés comme chefs exlérieurs d'un p 
républicain, avaient expédié le matin 83 courriers po 
insinuer le républicanisme dans les départements, calo 
nie dont le but élait de mettre en défiance contre Rob 
pierre, Buzot, etc. 1 

... » 
Le 26, enfin rétabli, celui-ci reparul a la tribune, p 

que au terme de la séance permanente qui durait dep · 
le 2t. Bien des mesures avaient élé prises, durant 
jours, que nous n'avons pas a étudier ici ... Disons seu 
ment que, le 25, on avait arrelé qu'une enquete sel'81 
ouverte sur la fuite du roi. Le lendemain, dimanch 
Duport présenta, au nom des comités de constilu~ion 
de législation, un projet de décret portant que le tr1b 
de l'arrondissement des Tuileries procéderait a cet 
enquéle, qu'en outre trois commissaires seraient nomm 
« pour enlendre les déclarations du roi et de la reine, 
les rapporter a l'Assemblée nalionale, pour la détermin 
dans les mesures ultérieures qu'elle aurait a prendre. 
Le débat s'ouvrit sur cette dernicre disposition, Ro 
pierre parla contre elle, demandant que Loute l'affi · 
ful confiée au tribunal; a ce discours, Buzot ajo 
les observations suivantes : « Vous n'etes pas, dit
le pouvoir judiciaire. Si les déclaralions du roi et 
la reine doivent elre des pieces de procédure, vo 
n'avez pas le droit de les recevoir; si elles ne sont 
des pieces de procédure, elles sont inutiles. Quoi do 
apres avoir laissé les fonctions du pouvoir exécutif eri 
les mains de ceux qui en élaient chargés, vous v 
empareriez du pouvoir judiciaire? Toute exception a 
loi est dangereuse, vous avez déja assez de la respon 
bilité que vous avez prise sur vous dans le mom 
actuel, pour ne pas vous charger enc9re de celle-ci.:. 

i. Lettres, U, p. 312. 
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L'article ful cepen<lant voté: Tronchet, d'André etDuport 
furent nommés commissaires. 

Deux jours apres, le 28, Buzot intervint encore : il 
s'agiss~it n~ai~ten,ant de no~mer ~n gouverneur pour le 
Dauphm, a10s1 q~ on en a~a1t dé~1dé, le 27, sur un rap
port de Démeumer. On d1scutait la grave question de 
savoir si les dé~utés_ d~vaient étre exclus de cette place; 
Buzot, le prem1er, 10s1sta pour l'incompatibililé : « Je 
pense, dit-il, qu'il serait. indigne d'un député de quittcr 
son poste_pour etre gouverneur ... » Garat, Lavigne, Tron
chet, Pet1on , appuyerent cette motion qui, finalement, 
fut adoptée a une grande majorité; _Mm• Roland aussitót 
J'annon~a a Bancal comme ce le seul triomphe qu'cussent 
obten u les partisans de la bonne cause 1 ». 

Pendant une quinzaine, apres cela, le calme sembla 
revenu, l'Assemblée reprit ses travaux ordinaires Buzot 
n'eut. ~uere d'occasions de se montrer. A 'peine, 
1~ t•• Jmllet, le voyons-~ous s'~lever contre une proposi
t1on de Duport tend:mt a réumr une confédération géné
rale, le 4 aoüt suivant, pour « consacrer la preuve de 
l'attachement des Fran~ais a la constitution ... J> Cette 
íéle, d'apres lui, n'aurait pu qu'apporter un nouveau 
retard aux élections et a la convocalion de la nouvelle 
législature. On se rangea a ce point de vue : le projet fut 
repoussé. 

Peu. apres, cependant, notre député fit une rentrée 
se?s.ahonnell~ .. L'enquéte sur la fuite du roi s'était pour
swv_1e; le 1~ _;u~llet, Muguet, au nom des comités diplo
matique, m1hla1re, de constitulion, de révision de juris
prudence criminelle et des recherches, présenta un lono
~PP?rt o_u les ,faits étaient exposés et les responsabilf 
tés _etabhes : 1 oratcur y concluait que la personne de 
Lo~1s XVI devait etre mise hors de cause. Sur ce dernier 
J)?mt, la discussion s'ouvrit; pendant trois jours, les prin
c1paux représentants de chaque partí se succéderent a la 
lnbune : La Rochefoucauld-Liancourt Prugnon Duport 
Goupil de Prefelne, Salle el Barnav~ se prodoncerent 

1. Leltres, U, p. 3i6. 
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pour l'inviolabililé; Petion, Putraink ,_ yadier, R?b 
pierre, Prieur, Grégoire, souLinrent l'op1010n contr~1~e 
'est daos ce dernicr sens que Buzot parla, le 15 JU_tll 

~on discours est connu, publié qu'il a été en plus1e 
r1:;cueils parlementaires; il est intéressant, en effet, 
les tendances de l'orateur, a cetle époque, s'y retro~v 
bien, ainsi que l'influcnce de M111º Roland sur son or1en 
tion politique. . . 

Selon lui, le roí pouvait etre Jugé : « ... Assuréme 
dit-il, je respecte l'i_n:iola~ililé, que vous avez prononcée, 
celle des faits adm1mstrat1fs n est pas dangereuse, par 
que le peuple a des garants, des répondan_ts, que _la_ r 
ponsabilité lui donne. Mais hors de c?.s f~tt_s adm1msl 
tifs, je ne vois plus de répondan_t que l 1~1d1V1du coupabl 
Cette distincti:on est conforme a _vo~ ~ecret~, a la nat . 
des choses, a la raison. Si un. 1~d1v1~n-ro1 com~etta 
d'effroyables exces, s'il atlaqua1~ a main arx:née la libe 
publique, s'il ravageaiL les propr1é~é~ des CI_loyens, alo 
serait-il inviolable ? ... » Le serait-il aus:1 en cas 
démence totale? Non certes : .º~ e~ pourrai~ tro_uver d 
applications multiples dans l h1sto1re. Or n était-on 
en présence d'une scmblable siluation ? Parta?t de ,la, 
réfuta les argumenls apportés par ses adver~aires, s at. 
chant surtout a montrer qu'rn jugeant le ro~, on ne v1 
Ierait aucunement le priucipe de la séparabo~ des po 
voirs. Sans doute, il ne fallait pas le ~raduire dev 
l'Assemblée conslituante elle-_meme,_ mais en appel~r 
peuple et réunir une Conventwn nalwnale, comme Jª 
l'Aogleterre en donna l'exemple, dans le proces 
Jacques U ... « Celte Convention, co~clut-il, qu_e le peu 
enverra pour porter un j~gemen~ •. d1ra ,ce qu elle P~ 
d'un parjure qui se retirait au m1lteu d un camp, qm 
jetait dans les bras de Bouillé et .?e ses, compll?es, q 
se retranchait aupres des fro~tteres, o~ peut-etre l 
étrangers préparaient leurs proJets_ hostiles. En. exa 
nant les ordres donnés par le ro1, sa décl_arabon,. l 
séductions exercées aupres des soldats, elle Jugera s1 
peut se promettre, sous un tel prince; l'ordre dont no 
avons besoin.,. » 
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Les partisans 1e l'inviolabilité eurent finalement le 
dessus : il fut décidé que le roi. ne serait pas mis en 
cause; adoptant un moyen terme, on imputa les actes de 
Louis XVI a ses conseillers : sa fuite fut qualifiée d'enlc
vement; on le fit néanmoins garder aux Tuileries, ses 
pouvoirs demeurerent suspendus jusqu'a ce qu'il eut 
preté serment a la constitution; Bouillé scul fut mis en 
accusation. 

Ce résultat fut accueilli avec enthousiasme par les 
royalistes, avec douleur par les républicains 1 ; c'est sous 
cette impression que Brissot écrivait le lendemain les 
lignes suivantes dans le Pat1'iote fran9ais : « Consum
matum est. Le déshonneur de nos législateurs est con
sommé : le décret des comités est adopté. Observez 
!'amas de turpitudes qui se rencontre ici : l'Assemblée a 
eu l'intention de décréter qu'un roi, quoique parjure, 
traitre et conspirateur, que Louis ne pouvait ni etre jugé, 
ni puni; et cependant elle n'a osé le décréter formelle
ment et positivement. Le vreu de la France entiere l'a 
effrayée; elle n'a pas osé décréter une inviolabililé qui 

l. .-\ nai dire, le mot de « républicain » n·est peut-éLre pas ici le 
mol que nous devrions employer; comme l'a tres justement exposé 
M. Aulard, dans sa fondament.ale llistoire politique de la Révolu
lion franfaise, il n'y avait a proprement parler que deux partis dans 
l'Assemblée: d'un coté les démocrales, avec Robespierre, Buzot, Gré
~oire,de l'autrJi les conslitutionnels, avecBarnave, d'André, LeChape
Her ;_ sans doute, depuis les derniers· mois de 1790, il existait un 
part1 républicain qui avait pris naissance particulierement dans le 
saloo de Mm• Robert, parti dont Camille Desmoulins s'était fait run 
des plus ardents coryphées; ce parti avait grandi, a la suite sur
!out ~e l'ayenturc de Varennes, mais aucun des députés ne se dit 
J~rus, a la Constituante, ouyertement répub\icain, non plus Robes
p1e~ que Buzot; ce dernier pourtant inclinait certainement, par 
se~ 1dées, vers la République; il dira méme plus tard : « Lors
quon tre~blait d'y penser, en 179i, j'étais la, moi, j'étais a mon 
poste, et¡e votais pour elle >>: Tallien, lui aussi, déclarera en 1792, 
au_ Jaco~ins, qu'il avait connu Buzot républicain ,, dans un temps 
oo II était dangereux: de parler de république »; quoi qu'il en soit 
et nous ne pouvons que confirmer les savantes recherches de M. Au
lard, - on ne peut, sous la Constituante, trouver un vote nette
ment républicain de Buzot. (Cf. llistoil'e politigue de la Révolution 
franraise. Paris, f901, p. !00-i68, passim.) 
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répugne au bon sens, qui re~verse la constitution, 
elle a cru la décréter négativement en ne col?~ren 

·nt dans la procédure criminelle contre Bomlle et 1 
poi ' · t d'é . trois courriers, le premier auteur du pro.ie vas~o.n. 
cette escobarderie, signe des manreuvres des ~omitc_s, 
faut joindre une foule de contradictio~s. Auss1, quo1q 
le roí soit déclaré inviolable, on le retien~ en arrestat 
jusqu'a la fin de la constitution ; et quo1que~ p~r y1, 
viole son inviolabilité, on le déclare hor~ la 101. Ni l ~x 
lent discours de 1\1. Buzot, ni les rétlexions de M. 1 a 
Grégoire n'ont pu dessille_r le~ yeux des m.embr~s, . 
venus par l'effroi que leur mspire le mot de 1~pubhcam. 
Cependant, malgré tous les vices du décret, 11 est ren. 
il faut obéir, sauf a le faire réformer par la proch 
législalure 1• » . . 

On sait les événements qui suivirenl la v1ctoire de 
droite : Danton, aux Cordcliers, Brissot et Lados, 
Jacobins, exhorLerent les patriotes a se ren~re au Ch .. 
de-Mars pour signer, sur l'autel de la_Patne, une pét1. 
qui réclamerait la déchéance du ro1 et la convoca 
de la nouvelle législature; Bailly et La Fayette r~vu 
de l'Assemblée l'ordre de s'y oppo_ser :_ la ¡ourn 
du 17 juillet sortit de ce conílit ... A ~m attr1buer la 
ponsabilité de cette fusillade? Les fa1ts cux-m,em~s s. 
bien difficiles a contróler; sans doute, d_ans l excita 
o-énérale les deux factions durent y avoir ~hacune 
part .. . B~zot, cela_ va sans, dir~, rejeta le ~nste dé~o 
ment sur les royahstes et l env1sagca du meme esprit 
Mm• Roland, lorsqu'elle écrivait ce_tte lettre a Bancal, o 
encore sous le coup de l'irnpress10nnante nou~elle,, 
en narre les péripétics avec toute la prévenbon d 

intéresséc : 
« Lundi 18. 

ce Le deuil et la mort sont dans nos murs ; la tyra 
s'est assise sur un tróne souillé de _sang; elle éten_d 
sceptre de fer, et il n'y a plus de liberté dans Par1s 

1. Le Pat1·iote f,·an~ais, n• dn l6 jaillel -1791. 
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p0ur les ga~des nat!on~les qui veulent égorger leurs 
~res. Des c1t?yen~ ~ étaie~t rendus au Champ-de-1\fars, 
dans le_ ~essem pais1ble d y entcndre Jire et d'y signer 
une pétih?n pou_r demander la nomination <les députés a 
la pro~hame lég1~lature; la municipalité avait été préve
nue smvant les regles ; tous étaient sans armes et sans 
Mtons; des femmes portant ou conduisant leurs enfants 
composai~nt une grande partie de cette assemblée, faite 
sous les c1eux, autour de l'autel de la patrie, dans un lieu 
ou_vert de tout~s parts et dans la confiance des plus 
samts des dr01ts, des plus justes sentiments. Deux 
h,om~es ~ont fr?uvés cachés sous la charpente ou ils 
séta1ent mtrodmts en levant des planches : ils s'occu
paient sous la part!e ou l'autel est élevé, a faire des trous 
~a et la s_o~s les pieds des ~pectateurs; on s'en apervoit, 
?º ~es_sais1t, o~ ,Je~ condmt_a une municipalité voisine; 
ds elaient mums d eau-de-v1e et d'eau-forte; ils s'obsti
nent a taire leurs desseins et quelques hommes furieux 
s'emparent d'eux et les pendent. On fait conduire du 
canon. sur les lieux; trois officiers municipaux s'y ren
~ent, ils trouvent le calme rétabli ; ils écoutent la péti
~?n, ~vo~ent qu'elle est s~ge, disen~_qu'ils la signeraient 
s ds n éta1ent pas en fonct10ns et qu ils vont faire retirer 
le ~anon; ?e qui -fut effectué. Tont cec~ se passa avant 
tro1s heures. 

« Dans l'apres-midi, beaucoup de personnes augmen
terent le concours et prirent le Champ-de-1\lars comme 
bu~ de l~ur pr?mentttle. Tout a coup une nouvelle artil
le~1e amve, d1x canons sont rangés devant l'Ecole mili
ta1re; un c~rps de troupe para~t et le drapeau rouge 
paralt au m1heu ;· nulle sommat10n n'est faite aux ci
toyens_ assis et signant sur l'autel ; les trois sommations 
pr~scr1_tes par la loi son t négligées; la premierc décharge, 
qu! do1t étre a po_udre, est a halles ; cinq a six autres 
suiv_ent, la cavaler1e court sus a ceux qui fuient, le sabre 
at~mt ceux que les bailes ont épargnés, et c'est ainsi 
qu on met en déroute le tranquille troupeau d'honnetes 
gens assemblés sur la foi publique. La générale avait été 
haltue dans tout Paris pour y répandre l'alarrrte et faire 
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· ,. une émeute · les corps de garde se multiplie cro1re i1 , • t · 
tout se hérisse de baionnettes, les Jacobms so~ mves 
et une petite porte environnée de sold~ts ~st laissée po 
seule issue ; le Palais-Royal est remplt d hon:.mes arm 
tenant leurs armes hautes, présentant la ba10nnctle 
moindre groupe ; le bataillon des enfants y est em~loy 
au mémc usage et l'on prostilue 1~ jeunesse. a se J?U 
de la vie des citoyens. Des chevahers de Samt-Lou1s 
aulres aristocrates habitués de cetle promenade appla. 
dissent, excitent ces prouesses. Cepen.dant. la calom . 

énagée de loin se répand a flots : on imprime d?s pé 
~ons inceodiaires qu'on prélend étre. celle des c1loye 

blés . 011 en fail de méme de hbelles auxquels o 
assem , · · fl d>-1 
l l Om de Robespierrc des relations m 1 1.: es e onne e n ' . , t · 

. s'est passé. enfln les conJurés, car ces a1 
ce qm ' · · l d l' u'il faut appeler maintenanl la facl~on domman e ~ 
~emblée oationale, réuois au~ Femlla1~ts, vont écr1re 
ont déja écrit a toules les soc1étés affihées pou: les dé 
h des Jacobins et se les unir. Tel est le dermer moy c er . 

1
, • • 

•·1 veulent employer pour dommer op101on, com i~ 1
0

8 
priment ici les personnes. Si les départemen 

~ede~t a cette séduclioo, la liberté _est. perd~e et no 
sommes asservis au oom de la constitut10n ... ' >> 

Les royalistcs, de leur cóté, profiterent de l événem 
our mener une campagne acharnée co~lre les répu. 

P . Depui·s ce moment écril Cam1lle Desmouh cams : « ' ' · 
daos les Révolutions de Fmnce et de Brabant, les m • 
leurs citoyens sont proscr!ls, on les .arrete dans leur 
on s'em are de leurs pap1ers, on br1se leurs pr_esses .. 
Les palJ:oles, ce sont des faclicux.: · C'est le cr1 géné 

ue Petion, Robespierre, B~zot, Br1ssot, Daoton, et 
~s écrivains ci-devant patr1otes, sont soudo~•és l?ªr 

uissances élranO'eres ... 2 >> El, en efTe~, au meme ms_ 
p 1 1 >- édifier un complot ou ils se trouvera1 on e rnrc 1e i1 • • • l y 

romís. Des le ,¡ 5 jmllet, le Babillard, Journa ~ 
f¡~:pconstitutioooel, avait désigné Robesp1erre, Peli 

1. Lettres, Il, p. 33:i. . 
:l. Ré1iolutions de Pmnce et de 81·aba1ll' n• 86. 
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Buzol, Anloine et Brissot comme mcmbrcs de la« faclion 
étrangcre >> . Celtc faction, suivant les <lires, avait pour 
principaux chefs : le juif Ephra'im, conseiller privé du 
roi de Prusse· Frédéric-Guillaume, - la baroone hollan
daise CEia Pairo d'illlider, membre du Cercle social -
11talienRolondo, celte étrange figure qu'a dessinée M.'Le
nótre 1, - et le libraire Yinchaux, de Hambonrg; - deux 
persoonages anglais dirigeaient tout ce monde, l'uo sous 
le nom de milord d'Arck, l'autre de chevalier d'Arck : 
ceux-ci Iogeaient a l'hólcl Vauban, rue de Richelieu, el 
y donnaient aux députés que nous avoos nommés des 
dtners e, mystérieux >>. 

Qu'y avait-il de vrai dans ce roman ? ... Il paran bien 
difficile de le dire : certains, cependant, comme Dulaure, 
le donnerent comme une explicatioo de la Révolutioo . . .. 
Toujours est-il que, daos la nuit du 17 au 18 juillet, neuf 
personnes, toutes étraogcres, furent arrétées, et, parmi 
elles, Ephraim, Rolondo, et la baronoe (Eta : on les 
relAcha d'ailleurs presque aussitót, mais, le 19, le Babil
la1·d revint sur ses accusations, daos l'arlicle suivant : 
ce On <lit qu'il existe a París des agents du ministere 
anglais qui, jflloux des arnntages que la Francc doit rcti
rer de sa oouvelle conslilution, n'épargneot rieo pour la 
re~verser. On <lit que MM. Robcspierre, Pelioo, Buzot, 
Pneur, Antoine, ,et Reubell sont vendus a celte cabale 
secrete, et dincot som·eot avec des Anglais ... Oo dit que 
les ~embres de cetle odieuse cabale se soot emparés des 
soc1étés fralernelles, ou. des orateurs soudoyés excitent 
a la ~évolte un peuple ardcnt et facile ... On dit ... Eh! que 
ne d1t-on pi:iS encore ? Mais oous ne recueilloos ici que 
ce que I'on dit dans les groupes, daos les cafés, daos 
les maisoos particulieres, a la tribune meme de l'Assem
blée n_ationale, et nous ne le publioos qu 'a fin qu'oo puisse 
le vér1fier ou le démentir ... » 

En fait, la situation des républicains o'élait point sure; 
dans ~e~ énervement géoéral, ils avaient Lout a craindre. 
La sc1ss10n <les Jacobins acheva d'aggraver les choses : 

l. G. LenOtrc. rieilles maisons, vieux papiers. 
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tandis que les patriotes restaient ruc Saint-Honoré, 
droite et les constitutionnels se retircrent aux Feuillan 
Hobespierre surtout fut alors tres menacé et Bu 
raconte ~¡me Roland, cut a intervenir. « Je ne connais 
d'efíroi comparable a celui de Robespierre dans 
circonstances, écrit-elle daos ses /Jfénuii1·es; on 
lait elTeclivement <le lui faire son proces, probablcm 
pour l'intimider; on disait qu'il s'ourdissait une tra 
aux Feuillants contre lui et les· commissaires a la réd 
tion de la pétttion des Jacobins. Nous nous inquiélA 
véritablement sur son compte, Roland et moi ; nous no 
fimes conduire chez luí, au fond du ~larais, a onze he 
du soir, pour lui olTrir un asile; mais il avait déja quilté 
domicile; nous nous rendimes chez Buzot pour lui 
que, sans abandonner les Jacobios, il ferait peut-e 
bien d'entrer aux Feuillants pour juger de ce qui s'y 
sait et s'y trouver pret a défendre ceux qu'on vo 
persécuter. Buzot hésita quelque temps. <e Je ferais t 
dit-il, pour sauver ce malheureux jeuoe homme (en 
lant de Robespierre), quoique je sois loin de parta 
l'-opinion de certaines personnes sur son compte; il so 
trop a lui pour tant aimer la liberté, mais il la serl, 
cela me suffit. Néanmoins le public doit passer avant 1 
je serais inconséquent a mes príncipes, et j'en donne 
une fausse idée, si je me rendais aux Feuillants; j'ai 
la répugnance a un róle qui me donnerait deux visa 
Grégoire y est allé, il nous instruira de ce qui s'y pas 
et enfin on ne peut rien contre Robespierre sans · 
agir l'Assemblée; la, je serai toujours pour le défen 
Quant i1 moi, qui ne yais guere aux Jacobins parce 
l'espece m'affiige et me parait plus hideuse dans 
bruyantes assemblées, je vais m'y rendre assidument, . 
que <lurera la perséculion qui s'éleve contre une soc 
que je crois utile a la liberté ... » Et Mme Roland ajou 
« Buzot se peignait daos ses paroles et il agit comme 
parle, avec rectitudc et vérité; c'estle caractere de la 
bité meme, revetue des formes douces de la sensibilité ... 

1. Notices hisloriques, t. II, p. 75: 
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Pour la premierc fois, ici, nous venons de nommer la 
1

1 

Sociélé des. Jacobios ». On a pu s'élonner que nous 
nen ayons pomt encore parlé, alors que son róle était 
déja ~ra.nd, ?t qu'a la Consl~tuante ses idées les plus 
chere:. na, a1ent pas, avcc Pehon et Robespierre, de plus 
ardent défens_eur que Buzot. Celui-ci dut, il est vrai, etre 
un des prem1ers membres du célebre club : son nom 

• figure, mutilé en « Buxot », sur la liste des adhérents, 
au 21 décembrc '1790; peut-etre meme, quand ce n'était 
encore _que l_e_ club Breton, a Versailles, accompagnait-il 
ses_am1s poli tiques aux réunions qui se tenaient daos une 
pellte salle du café Amaury, au coin de l' a venue de Saint
c,lo_ud et de la rue de la Pompe, - simple hypothese 
d a1lle_urs, ,car. on connaít mal ces premicres heures des 
Jacobrns. rouJours est-il que, dans les proces-verbaux, 
le .º?m du député de l'Eure n'apparait point avant le 
~J~ID 17?·1, presque en meme temps qu'on annonce l'affi
hallon d u~ cercle ébroicien. La veille, on avait lon
gueme?l d1scu_té sur un écrit de Siéyes qui tendait, sui
~ant 1 expres_s1on de Goupil de Préfelne, « a établir la 
libert_é fran~a1se sur de nouveaux fondements », par la 
créat1on nol~mment de deux Chambres léo-islatives. Nous 
avo~s vu déJa que ~uzot avait présenté, a°Ia tribunc, une 
mo~10n analogue : nen d'étonnant done, s'il eOt signé Je 
proJet de son collcgue; on l'en accusait en effet, et 
Salle parla longuei:nent sur ces idées qu'il qualifiait de 
dangereuses. En fa1t, Buzot n'avait rien sio-né · le 20 ·1 

d·t I") , ' 1 
seren 1 au ~lub, s'éleva contre l'abus qu'on faisait de 
sa perso_n~ahlé : durant qu'il était malade, il avait bien 
re~ula v1s1te de l'abbé Siéycs, mais avait refusé d'approu
v~r la publi~ation disc?tée. D'autres, Petion, Voidel, Ba
rere, apporterent auss1 leurs protestations 1 . 

Telle fut la premiere séance des Jacobins ou nous 
voyons ~gurer Buzot; il n'y fut jamais, du reste, des 
~!us ass1dus, n'aimant guere, nous l'avons <lit, ce genre 

assemblée, ou y passa inaperºu, n'y prenant que rare
ment la parole ; plus tard seulement, sous la Convention , 

l. Aulard. La Sociélé des Jacobins, II, J25. 


